
  
 

DEMANDE D’AUTORISATION 

D’OUVERTURE D’UN DÉBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE  
à l’occasion d’une foire, d’une vente ou d’une fête publique 

 

 

 

Je soussigné(e), 

 

Nom et prénom …………………………………………………………..……………………………………………. 

 

Agissant en qualité de ………………………………………………………….……………………………………... 

 

Adresse : ……………………………………………………………………….………………………………………. 

 

Code postal : …………………………………… Commune : ……………………….……………………………… 

 

Téléphone : ………………..…………………… E-mail : ……….…………………………………………………... 

 

Ai l’honneur de solliciter, au titre de l’article  L 3334-2 alinéa 2 du code de la santé publique, l’autorisation d’ouvrir 

un débit de boisson temporaire : (cocher la case correspondante) 

 

 du 1er groupe : Boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés (ou ne 

comportant, à la suite d’un début de fermentation, de traces d’alcool supérieures à 1,2 degré), limonades, sirops, infusions, lait, café, 

thé, chocolat, etc… 

 

 du 2e groupe : Boissons fermentées non distillées : vin, bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont joint les vins doux 

naturels (bénéficiant du régime fiscal des vins), ainsi que les crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés (comportant 

de 1,2 à 3 degré d’alcool) 

 

Nom de la manifestation publique : ………………………………………………………..………………………… 

 

Lieu : ………………………………………………………………………..………………………………………….. 

 

Dates1   Horaires2 
 

Le : …………………………………..…….……… de ………..………...…………. à …………………….…...…… 

 

Le : …………………………………..…….……… de ………..………...…………. à …………………….…...…… 

 

Le : …………………………………..…….……… de ………..………...…………. à …………………….…...…… 

 

Le : …………………………………..…….……… de ………..………...…………. à …………………….…...…… 

 

Le : …………………………………..…….……… de ………..………...…………. à …………………….…...…… 

 

Je m’engage à respecter toutes les obligations résultant de l’autorisation que vous voudrez bien m’accorder 

notamment dans les domaines de protection des mineurs contre l’alcoolisme et de la répression de l’ivresse 

publique. 

 

Fait à  IGON, le3 ………………………………  

 

Signature obligatoire : 

                                                 
1
  Dans la limite de 5 autorisations annuelles pour chaque association. 

2
  L’ouverture ne peut avoir lieu avant 8 heures. L’heure limite de fermeture est fixée à 2 heures. 

3
  La présente demande d’autorisation doit être présentée en mairie dans un délai suffisant pour permettre d’assurer toutes les 

formalités administratives et de contrôle qui en découlent, à savoir 20 jours minimum avant la date de la manifestation. 

Date de réception en mairie : 


